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LE GOUVERN EMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de j'environnement 

Projet de règlement grand-ducal 

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 4 juin 2001 portant 


- application de la directive 1999113/CE du Conseil du 11 mars 1999 relative à la 
réduction des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants 
organiques dans certaines activités et installations; 

- modification du règlement grand-ducal modifié du 16 juillet 1999 portant 
nomenclature et classification des établissements classés 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l'atmosphère; 

Vu la directive 20081112/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
modifiant les directives 761768/CEE, 88/378/CEE et 1999113/CE du Conseil ainsi que les 
directives 2000/53/CE, 2002/96/CE et 2004/42/CE du Parlement européen et du Conseil afin 
de les adapter au règlement (CE) no 127212008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges; 

Vu l'avis de la Chambre des Métiers; 


Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 


Vu l'avis de la Chambre des Salariés; 


Vu l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publicl' ; 


Vu l'avis de la Chambre de l'Agriculture; 


Notre Conseil d'État entendu; 


Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et 

après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arrêtons: 

Art. 1er 

Le mot-«préparation» ou «préparations» au sens de l'article 3, paragraphe 2,_du règlement 
-(CE) no 1907/2006, dans sa version du 30 décembre 2006, est remplacé par «mélange» ou 
«mélanges» respectivement dans tout le texte du règlement grand-ducal modifié du 4 juin 
2001 portant 
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- application de la directive 1999113/CE du Conseil du 11 mars] 999 relative à la réduction 
des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques 
dans certaines activités et installations; 

- modification du règlement grand-ducal modifié du 16 juillet 1999 portant nomenclature et 
classification des établissements classés, dénommé ci-après « le règlement ». 

Art. 2. 

a) Les articles 2.20), 2.21) et 2.22) du règlement sont remplacés par le texte suivant: 

«20) « revêtement »: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges 
contenant des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour 
obtenir un effet décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface; 
21) « colle »: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des 
solvants organiques nécessaires 'pour une application adéquate, utilisé pour assurer 
l'adhérence entre différentes parties d'un produit; 
22) « encre »: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant 
des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé dans une opération 
d'impression pour imprimer du texte ou des images sur une surface; » 

b) L'article 6, paragraphe 5 du règlement est modifié pour avoir la teneur suivante: 

«5. Les substances ou mélanges auxquels sont attribués, ou sur lesquelles doivent être 
apposés, les phrases de risque R45, R46, R49, R60 et R61 en raison de leur teneur en COV 
classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu de la législation 
relative à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses, sont 
remplacés, autant que possible et compte tenu des recommandations de l'article 7, paragraphe, 
1 de la directive 1999113/CE, par des substances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les 
meilleurs délais possibles. » 

c) A l'annexe lIT point 3, les sous-points Il. et 12. du règlement sont modifiés comme suit : 

« Il. La quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans des mélanges achetés, qui est 
utilisée dans les installations pendant la période au cours de laquelle le bilan massique eSt 
calculé. 
12. La quantité de solvants organiques à l'état pur ou dans des mélanges récupérés et réutilisés 
comme solvants à l'entrée de l'unité (le solvant recyclé est compté chaque fois qu'il est utilisé 
pour exercer l'activité). » 

Art. 3. 

L'article 6 du règlement est complété par un paragraphe 5.bis formulé comme suit : 

« 5.bis À compter du 1er décembre 2010, l'article 6 paragraphe 5 du règlement est remplacé 
par le texte suivant: 
Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, 
R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur teneur en COV classés cancérigènes, mutagènes ou 
toxiques pour la reproduction en vertu du règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
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l'emballage des substances et des mélanges, sont remplacés, autant que possible et compte 
tenu des recommandations de l'article 7, paragraphe 1, par des substances ou des mélanges 
moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. » 

Art. 4. 

L'article 6 du règlement est complété par un paragraphe 5.ter formulé comme suit : 

« 5.ter À compter du 1 ~r juin 2015, l'article 6 paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 
Les substanceS ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en 
COV classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du règlement 
(CE) no 127212008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, sont remplacés, 
autant que possible et compte tenu des recommandations de l'article 7, paragraphe l, par des 
substances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. » 

Art. 5. 

L'article 6, paragraphe 7 du règlement est modifié comme suit: 


i) les mots «la phrase de risque R40» sont remplacés par «les phrases de risque R40 ou R68»; 

ii) les mots «l'étiquetage R40» sont remplacés par «l'étiquetage R40 oU R68»; 

iii) à compter du 1er juin 2015, les mots «les phrases de risque R40 ou R68» sont remplacés 

par «les mentions de danger H341 ou H351»; 

iv) à compter du 1er juin 2015, les mots «l'étiquetage R40 ou R68» sont remplacés par «les 

mentions de danger H341 ou H35l». 


Art. 6. 

À compter du 1er juin 2015, au paragraphe 8 de l'article 6 du règlement, les mots «phrases de 
risque» sont remplacés par «mentions de dangen>. 

Art. 7. 

Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l'exécution du 
présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 

et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Exposé des motifs 

Le règlement (CE) no 127212008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges assure 
l'harmonisation de la classification et de l'étiquetage des substances et des mélanges au sein 
de la Communauté. ' 

Ce règlement remplacera la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la 
classification, à l'emballage et à l'étiquetage des substances dangereuses ainsi que la directive 
1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 
membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des prépàrations 
dangereuses. 

Le règlement (CE) no 127212008 s'appuie sur l'expérience acquise dans le cadre des 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et intègre les critères de classification et d'étiquetage 
des substances et des mélanges définis par le système général harmonisé de classification et 
d'étiquetage des produits chimiques (SGH) qui a été adopté au niveau international, au sein de 
la structure des Nations unies. 

Certaines dispositions relatives à la classification et à l'étiquetage établies par les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE sont également utilisées aux fins de l'application d'autres textes 
législatifs communautaires tels que la directive 761768/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 
concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux produits 
cosmétiques, la directive 88/378/CEE du Conseil du 3 mai 1988 concernant le rapprochement 
des législations des États membres relatives à la sécurité des jouets, la directive 1999/13/CE 
du Conseil du Il mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques 
volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations, la 
directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux 
véhicules hors d'usage, la directive 2002/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
janvier 2003 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) et la 
directive 2004142/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative à la 
réduction des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants 
organiques dans certains vernis et peintures et dans les produits de retouche de véhicules. 

L'incorporation dans le droit communautaire des critères du SGH se traduit par l'introduction 
de nouvelles classes et catégories de danger ne correspondant que partiellement aux modalités 
de classification et d'étiquetage établies par les directive's 67/548/CEE et 1999/45/CE. 
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Une analyse des effets potentiels du passage de l'ancien système de classification et 
d'étiquetage au nouveau a permis de conclure qu'en adaptant au nouveau système introduit 
par le règlement (CE) no 127212008 les références aux critères de classification figurant 
notamment dans les directives 1999113/CE, 2000/53/CE, 2002/96/CE et 2004/42/CE, il 
devrait être possible de conserver le champ d'application des divers actes concernés. 

li convient d'adapter la directive 1999113/CE au remplacement de la phrase de risque R40 par 
les deux nouvelles phrases de risque R40 et R68 en vertu de la directive 67/548/CE, de façon 
à garantir une transition correcte vers les mentions de danger définies par le règlement 
(CE) no 127212008. 

La transition des critères de classification figurant dans les directives 67/548/CEE et 
1999/45/CE vers le nouveau système devrait être totalement achevée le 1er juin 2015. Les 
fabricants de cosmétiques, de jouets, de peintures, de vernis, de produits de retouche de 
véhicules, de véhicules et d'équipements électriques et électroniques sont des fabricants, des 
importateurs ou des utilisateurs en aval au sens du règlement (CE) no 127212008, de même 
que les opérateurs dont les activités sont couveltes par la directive 1999113/CE. Tous 
devraient avoir la possibilité de concevoir leur propre stratégie de transition dans le cadre de 
la présente directive suivant un calendrier similaire à celui prévu par le règlement (CE) no 
127212008. 

Le remplacement des expressions «préparation» et «préparations» par les expressions 
« mélange» et « mélanges» concerne: 

• les articles 2.15), 2.20), 2.21), 2.22), 2.25), 6 paragraphe 5 ; 
• la rubrique «Fabrication des produits pharmaceutiques» de l'annexe 1 ; 
• les points 17, 18 et 20 de l'annexe II, A 1 et 

En raison du genre des mots «préparation» et « mélange» des adaptations grammaticales 
s'imposent. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 18 
janvier 2005 relatif aux déchets des équipements électriques et électroniques ainsi qu'à 

la limitation d'emploi de certains de leurs composants dangereux 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets; 

Vu la directive 2008/112/CE du PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
décembre 2008 modifiant les directives 761768/CEE, 88/378/CEE et 1999/13/CE du Conseil 
ainsi que les directives 2000/53/CE, 2002/96/CE et 2004/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil afin de les adapter au règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à 
l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges; 

Vu l'avis de la Chambre des Métiers; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 

Vu l'avis de la Chambre des Salariés; 

Vu l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics; 

Vu l'avis de la Chambre de l'Agriculture; 

Notre Conseil d'État entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et 
après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arr ê ton s: 

Art. 1er 

Le mot «préparation» ou «préparations» au sens de l'article 3, paragraphe 2, du règlement 
(CE) no 1907/2006, dans sa version du 30 décembre 2006, est remplacé par «mélange» ou 

10) 	 «mélanges» respectivement dans tout le texte du règlement grand-ducal modifié du 18 janvier 
2005 relatif aux déchets des équipements électriques et électroniques ainsi qu'à la limitation 
d'emploi de certains de leurs composants dangereux, dénommé ci-après « le règlement ». 
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Les expressions «préparation dangereuse» ou «préparations dangereuses » sont remplacées 
par les expressions «mélange dangereux» ou «mélanges dangereux» dans tout le texte du 
règlement. 

Art. 2. 

L'article 3, point 1) du règlement est remplacé par le texte qui suit : 

« substance ou mélange dangereux» : toute substance ou mélange qui doit être considéré 

comme dangereux en vertu de la législation relative à la classification, l'emballage et 

l'étiquetage des substances dangereuses; 


Art. 3. 

L'article 3 du règlement est complété par un point 1) bis formulé comme suit : 

« 1) bis À compter du 1er décembre 2010, à l'article 3, le point 1) du règlement est remplacé 
par le texte suivant: 
1) «substance ou mélange dangereux », toute substance ou mélange qui est considéré comme 
dangereux au sens de la directive 1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 
1999 concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage 
des préparations dangereuses ou toute substance répondant aux critères d'une des classes ou 
catégories de danger suivantes, visées à l'annexe 1 du règlement (CE) no 127212008 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à 
l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges: 
i) les classes de danger 2.1 à 2.4,2.6 et 2.7, 2.8 types A et B, 2.9, 2.10, 2.12,2.13 catégories 1 

et 2, 2.14 catégories 1 et 2, 2.15 types A à F; 
ii) les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité ou 
sur le développement, 3.8 effets autres que des effets narcotiques, 3.9 et 3.10; 
iii) la classe de danger 4.1; 
iv) la classe de danger 5.1. ». 

Art. 4. 

L'article 3 du règlement est complété par un point 1) ter formulé comme suit: 

«1) ter À compter du 1er juin 2015, à l'article 3, le point 1) du règlement est remplacé par le 
texte suivant: 
1) « substance ou mélange dangereux », toute substance ou mélange qui répond aux critères 
d'une des classes ou catégories de danger suivantes, visées à l'annexe 1 du règlement (CE) no 
127212008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges ; 
i) les classes de danger 2.1 à 2.4,2.6 et 2.7,2.8 types A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 

et 2, 2.14 catégories 1 et 2, 2.15 types A à F; 
ii) les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sùr la fonction sexuelle et la fertilité ou 

sur le développement, 3.8 effets autres que des effets narcotiques, 3.9 èt 3.10; 
iii) la classe de danger 4.1; 
iv) la classe de danger 5.1. ». 
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Art. 5. 

À l'annexe III du règlement, le treizième tiret du point 1. est remplacé par le texte sui vant: 
« - composants contenant des fibres céramiques réfractaires tels que décrits à j'annexe VI, 
troisième partie, du règlement (CE) no 1272/2008». 

Art. 6. 

Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l'exécution du 
présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND~DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructur~s 

Département de ,'environnement 

Exposé des motifs 

Le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges assure 
l'harmonisation de la classification et de l'étiquetage des substances et des mélanges au sein 
de la Communauté. 

Ce règlement remplacera la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la 
classification, à l'emballage et à l'étiquetage des substances dangereuses ainsi que la directive 
1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 
membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations 
dangereuses. 

Le règlement (CE) no 127212008 s'appuie sur l'expérience acquise dans le cadre des 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et intègre les critères de classification et d'étiquetage 
des substances et des mélanges définis par le système général harmonisé. de classification et 
d'étiquetage des produits chimiques (SGH) quia été adopté au niveau international, au sein de 
la structure des Nations unies. 

Certaines dispositions relatives à la classification et à l'étiquetage établies par les directives 
67/548/CEEet 1999/45/CE sont également utilisées aux fins de l'application d'autres textes 
législatifs communautaires tels que la directive 76n68/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 
concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux produits 
cosmétiques, la directive 88/378/CEE du Conseil du 3 mai 1988 concernant le rapprochement 
des législations des États membres relatives à la sécurité des jouets, la directive 1999/13/CE 
du Conseil du Il mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques 
volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations, la 
directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux 
véhicules hors d'usage, la directive 2002/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
janvier 2003 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) et la 
directive 2004/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative à la 
réduction des émissions de composés organiques .volatils dues à l'utilisation de solvants 
organiques dans certains vernis et peintures et dans les produits de retouche de véhicules. 

L'incorporation dans le droit communautaire des critères du SGH se traduit par l'introduction 
de nouvelles classes et catégories de danger ne correspondant que partiellement aux modalités 
de classification et d'étiquetage établies par les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE. 
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Une analyse des effets potentiels du passage de l'ancien système de classification et 
d'étiquetage au nouveau a pennis de conclure qu'en adaptant au nouveau système introduit 
par le règlement (CE) no 127212008 les références aux critères de classification figurant 
notamment dans les directives 1999113/CE, 2000/53/CE, 2002/96/CE et 2004/42/CE, il 
devrait être possible de conserver le champ d'application des divers actes concernés. 

Il convient d'adapter la directive 1999/13/CE au remplacement de la phrase de risque R40 par 
les deux nouvelles phrases de risque R40 et R68 en vertu de la directive 67/548/CE, de façon 
à garantir une ,transition correcte vers les mentions de danger définies par le règlement 
(CE) no 1272/2008. 

La transition des critères de classification figurant dans les directives 67/548/CEE et 
1999/45/CE vers le nouveau système devrait être totalement achev~e le 1er jUin 2015. Les 
fabricants de cosmétiques, de jouets, de peintures, de vernis, de produits de retouche de 
véhicules, de véhicules et d'équipements électriques et électroniques sont des fabricants, des 

, importateurs ou des utilisateurs en aval au sens du règlement (CE) no 127212008, de même 
que les opérateurs dont les activités- sont couvertes par la directive 1999113/CE. Tous 
devraient avoir la possibilité de concevoir leur propre stratégie de transition dans le cadre de 
la présente directive suivant un calendrier similaire à celui prévu par le règlement (CE) no 
127212008. 

Le remplacement des expressions «préparation» et «préparations» par les expressions 
« mélange» et « mélanges» concerne les articles 3.1), 13.1 et les annexes n.8, nL!. 

En raison du genre des mots «préparation» et «mélange» des adaptations grammaticales 
s'imposent. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 25 janvier 2006 
relatif à la réduction des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation 

de solvants organiques dans certains vernis et peintures et dans les produits de retouche 
de véhicules 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de 
l'atmosphère; 

Vu la directive 20081112/CE du PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
décembre 2008 modifiant les directives 76/768/CEE, 88/378/CEE et 1999113/CE du Conseil 

. ainsi que les directives 2000/53/CE, 2002/96/CE et 2004/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil afin de les adapter au règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à 
l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges; 

Vu l'avis de la Chambre des Métiers; 


Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 


Vu l"avis de la Chambre des Salariés; 


Vu l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics; 


Vu l'avis de la Chambre de l'Agriculture; 


Notre Conseil d'État entendu; 


Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et 

après délibération du Gouvernement en Conseil; 


Arr ê to n s: 


Art. 1er 

A l'article 2.4) du règlement grand-ducal du 25 janvier 2006 relatif à la réduction des 
émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans 
certains vernis et peintures et dans les produits de retouche de véhicules, dénommé ci-après 
« le règlement» le mot « préparation» est remplacé par le mot ~< mélange ». 
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Art. 2. 

L'article 2.9) du règlement est modifié pour avoir la teneur suivante: 

«9) « revêtement »: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges 
contenant des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour 
obtenir un film ayant un effet décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur 
une surface; » 

Art. 3. 

Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l'exécution du 
présent règlement qui sera publié au Mémorial. 

2 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Exposé des motifs 

Le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges assure 
l'harmonisation de la classification et de l'étiquetage des substances et des mélanges au sein 
de la Communauté. 

Ce règlement remplacera la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la 
classification, à l'emballage et à l'étiquetage des substances dangereuses ainsi que la directive 
1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 
membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations 
dangereuses. 

Le règlement (CE) no 1272/2008 s'appuie sur l'expérience acquise da~s le cadre des 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CEet intègre les critères de classification et d;étlquetage 
des substances et des mélanges définis par le système général harmonisé de classification et 
d'étiquetage des produits chimiques (SOR) qui a été adopté au niveau international, au sein de 
la structure des Nations unies. 

Certaines dispositions relatives à la classification et à l'étiquetage établies par les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE sont également utilisées aux fins de l'application d'autres textes 
législatifs communautaires tels que la directive 761768/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 
concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux produits 
cosmétiques, la directive 88/378/CEE du Conseil du 3 mai 1988 concernant le rapprochement 
des législations des États membres relatives à la sécurité des jouets, la directive 1999113/CE 
du ConseiÎ du Il mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques 
volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations, la 
directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux 
véhicules hors d'usage, la directive 2002/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
janvier 2003 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) et la 
directive 2004/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative à la 
réduction des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants 
organiques dans certains vernis et peintures et dans les produits de retouche de véhicules. 

L'incorporation dans le droit communautaire des critères du SOR se traduit par l'introduction 
de nouvelles classes et catégories de danger ne correspondant que partiellement auxmodalités 
de classification et d'étiquetage établies par les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE. 

Une analyse des effets potentiels du passage de l'ancien système de classification et 
d'étiquetage au nouveau a permis de conclure qu'en adaptant au nouveau système introduit 
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par le règlement (CE) no 127212008 les références aux critères de classification figurant 
notamment dans les directives 1999/13/CE, 2000/53/CE, 2002/96/CE et 2004/42/CE, il 
devrait être possible de conserver le champ d'application des divers actes concernés. 

Il convient d'adapter la directive 1999/13/CE au remplacement de la phrase de risque R40 par 
les deux nouvelles phrases de risque R40 et R68 en vertu de la directive 67/548/CE, de façon 
à garantir une transition correcte vers les mentions de danger définies par le règlement (CE) 
no 127212008. 

La transition des critères de classification figurant dans les directives 67/548/CEE et 
1999/45/CE vers le nouveau système devrait être totalement achevée le 1er juin 2015. Les 
fabricants de cosmétiques, de jouets, de peintures, de vernis, de produits de retouche de 
véhicules, de véhicules et d'équipements électriques et électroniques sont des fabricants, des 
importateurs ou des utilisateurs en aval au sens du règlement (CE) no 1272/2008, de même 
que les opérateurs dont les activités sont couvertes par la directive 1999113/CE. Tous 
devraient avoir la possibilité de concevoir leur propre stratégie de transition dans le cadre de 
la présente directive suivant un 'calendrier similaire à celui prévu par le règlement (CE) no 
127212008. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 17 
mars 2003 relatif aux véhicules hors d'usage 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 


Vu la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets; 


Vu la directive 2oo81112/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 modifiant les directives 76n68/CEE, 88/378/CEE et 1999113/CE du Conseil ainsi que 
les directives 2oo0/53/CE, 2oo2/96/CE et 2oo4/42/CE du Parlement européen et du Conseil 
afin de les adapter au règlement (CE) no 127212008 relatif à la classification, à l'étiquetage et 
à l'emballage des substances et des mélanges; 

Vu l'avis de la Chambre des Métiers; 


Vu ravis de la Chambre de Commerce; 


Vu l'avis de la Chambre des Salariés; 


Vu l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics; 


Vu l'avis de la Chambre de l'Agriculture; 


Notre Conseil d'État entendu; 


Sur le' rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et 

après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arr ê ton s: 

Art. 1er 

À compter du 1er décembre 2010, à l'article 2 du règlement grand-ducal modifié du 17 mars 
2003 relatif aux véhicules hors d'usage, le point Il est remplacé par le texte suivant: 

« 1 L «substance dangereuse », toute substance qui répond aux critères des classes ou 
catégories de danger suivantes, visées à l'annexe l du règlement (CE) no 1272/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à 
l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges: 

Bureaux: 
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a) les classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 
1 et 2,2.14 catégories 1 et 2, 2.15 types A à F; 

b) les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité ou 
sur le développement, 3.8 effets autres que des effets narcotiques, 3.9 et 3.10; 

c) la classe de danger 4.1; 
d) la classe de danger 5.1. ». 

Art. 2. 

Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l'exécution du 
présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

.Exposé des motifs 

Le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relatif.à la classification, à l'étiquetage et à J'emballage des substances et des mélanges assure 
l'harmonisation de la classification et de l'étiquetage des substances et des mélanges au sein 
de la Communauté. 

Ce règlement remplacera la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la 
classification, à l'emballage et à l'étiquetage des substances dangereuses ainsi que la directive 
1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 
membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations 
dangereuses. 

Le règlement (CE) no 127212008 s'appuie sur l'expérience acquise dans le cadre des 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et intègre les critères de classification et d'étiquetage 
des substances et des mélanges définis par le système général harmonisé de classification et 
d'étiquetage des produits chimiques (SGH) qui a été adopté au niveau international, au sein de 
la structure des Nations unies. 

Certaines dispositions relatives à la classification et à l'étiquetage établies par les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE sont également utilisées aux fins de l'application d'autres textes 
législatifs communautaires tels que la directive 761768/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 
concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux produits 
cosmétiques, la directive 88/378/CEE du Conseil du 3 mai 1988 concernant le rapprochement 
des législations des États membres relatives à la sécurité des jouets, la directive 19991l3/CE 
du Conseil du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques 
volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations, la 
directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux 
véhicules hors d'usage, la directive 2002/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
janvier 2003 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) et la 
directive·2004/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative à la 
réduction des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants 
organiques dans certains vernis et peintures et dans les produits de retouche de véhicules. 

L'incorporation dans le droit communautaire des critères du SGH se traduit par l'introduction 
de nouvelles classes et catégories de danger ne correspondant que partiellement aux modalités 
de classification et d'étiquetage établies par les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE. 
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Une analyse des effets potentiels du passage de l'ancien système de classification et 
d'étiquetage au nouveau a permis de conclure qu'en adaptant au nouveau système introduit 
par le règlement (CE) no 127212008 les références aux critères de classification figurant 
notamment dans les directives 1999/13/CE, 2000/53/CE, 2002/96/CE et 2004/42/CE, il 

. devrait êtrepossible de conserver le champ d'application des divers actes concernés. 

II convient d'adapter la directive 1999/13/CE au .remplacement de la phrase de risque R40 par 
les deux nouvelles phrases de risque R40 et R68 en vertu de la directive 67/548/CE, de façon 
à garantir une transition correcte vers les mentions de danger définies par le règlement 
(CE) no 127212008. 

La transition des critères de classification figurant dans les directives 67/548/CEE et 
1999/45/CE vers le nouveau système devrait être totalement achevée le 1 er juin 2015. Les 
fabricants de cosmétiques, de jouets, de peintures, de vernis, de produits de retouche de 
véhicules, de véhicules et d'équipements électriques et électroniques sont des fabricants, des 
importateurs ou des utilisateurs en aval au sens du règlement (CE) no 127212008, de même 
que les opérateurs dont les activités sont couvertes par la directive' 19991l3/CE. Tous 
devraient avoir la possibilité de concevoir leur propre stratégie de transition dans Je cadre de 
la présente directive suivant un calendrier similaire à celui prévu par le règlement (CE) no 
127212008. 
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DIRECTIVE 2008/1l2/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 16 décembre 2008 

modifiant les directives 76/768/CEE. 88/378/CEE et 1999/13/CE du Conseil ainsi que les directives 
20oo/53/CE, 2002/96{CE et 2oo4/42/CE du Padement européen et du Conseil afin de les adapter au 
règlement (CE) nO 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances 

. et des mélanges 

(Texte présentant de J'intérêt pour J'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L1JNION EURO
PÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam
ment son article 95 et son article 175, paragraphe 1, 

vu la 	proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comité économique et social européen (1), 

après consultation du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure visée· à l'article 251 du 
traité e), 

considérant ce qui suit: 

(1) 	 Le règlement (CE) nO 1272/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classifica
tion, à l'étiquetage et à l'emballage des substànces et des 
mélanges (3) assure l'harmonisation de la classification et 
de l'étiquetage des substances et des mélanges au sein de 
la Communauté. Ce règlement remplacera la directive 
67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglemen
taires et administratives relatives à la classification, à 
l'emballage et à l'étiquetage des substances dange
reuses (4), ainsi que la directive 1999/45/CEdu Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le 
rapprochement des disposit~ons législatives, réglemen
taires et administratives des Etats membres relatives à la 
classification, à l'emballage et à l'étiquetage des prépara
tions dangereuses (5). 

(1) JO C 120 du 16.5.2008. p. 50. 
(l) Avis du Parlement européen du 3 septembre 2008 (non encore paru 

au Journal officiel) et décision du Conseil du 28 novembre 2008. 
P) JO L 353 du 31.12.2008, p. 1. 
(4) JO 196 du 16.8.1967, p. 1. 
(5) JO L 200 du 30.7.1999, p. 1. 

(2) 	 Le règlemem (CE) nO 1272/2008 s'appuie sur l'expérience 
acquise dans le cadre des directives 67/548JCEE et 
1999/45/CE et intègre les critères de classification et 
d'étiquetage des substances et des mélanges définis par 
le système général harmonisé de classification et d'étique
tage des produits chimiques (SGH) qui a été adopté au 
niveau international, au sein de la structure des Nations 
unies. 

(3) 	 Certaines dispositions relatives· à la classification et à 
l'étiquetage établies par les directives 67/548/CEE et 
1999/45/CE sont également utilisées aux fins de l'appli
cation d'autres textes législatifs communautaires tels que 
la directive 76/768/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 
concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives aux produits cosmétiques (6), la direc
tive 88/378/CEE du Conseil du 3 mai 1988 concernant 
le rapprochement des législations des États membres rela
tives à la sécurité des jouets e), la directive 1999/13/CE 
du Conseil du Il mars 1999 relative à la réduction des 
émissions de composés organiques volatils dues à· l'utili
sation de solvants organiques dans certaines activités et 
installations (8), la directive 2000/53/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative 
aux véhicules hors d'usage (9), la directive 2002/96/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 
relative aux déchets d'équipements électriques et électro
niques (OHE) (10) et la directive 2004/42/CE du Parle
ment européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative à 
la réduction des émissions de composés organiques vola
tils dues à l'utilisation de solvants organiques dans 
certains vernis et peintures et dans les produits de 
retouche de véhicules (11). 

(4) 	 L'incorporation dans le droit communautaire des critères 
du SGH se traduit par l'introduction de nouvelles classes 
et catégories de danger ne correspondant que partielle
ment aux· modalités de classification et d'étiquetage 
établies par les directives 67[548/CEE et 1999/45/CE. 
Une analyse des effets potentiels du passage de J'ancien 
système de classification et d'étiquetage au nouveau a 
permis de conclure qu'en adaptant au nouveau système 
introduit par le règlement (CE) nO 1272/2008 les réfé
rences aux critères de classification figurant dans les 
directives 76/768/CEE, 88/378/CEE, 2000/53/CE et 
2002/96/CE, il devrait être possible de conserver le 
champ d'application des divers actes concernés. 

(6) JO L 262 du 27.9.1976, p. 169. 

(') JO L 187 du 16.7.1988, p. 1. 

(3) JO L 85 du 29.3.1999, p. 1. 
(9) JO L 269 du 21.10.2000, p. 34. 

(10) JOL 37 du 13.2.2003, p. 24. 
(II) JO L .143 du 30.4.2004, p. 87. 
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(5) 	 Il Y a lieu également d'adapter la directive 76j768/CEE 
afin de tenir compte de l'adoption du règlement (CE) nO 
1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, 'l'évalua
tion et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables à ces substances (REACH) 
instituant une agence européenne des produits chimiques, 
modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règle
ment (CEE) nO 793/93 du Conseil et le règlement (CE) nO 
1488/94 de la Commission ainsi que la directive 
76j769/CEE du Conseil et les directives 91/1 55jCEE, 
93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/2l/CE de la Commis
sion (1). 

(6) 	 Il convient d'adapter la directive 1999j13/CE au rempla
cement de la phrase de risque R40 par les deux nouvelles 
phrases de risque R40 et R68 en vertu de la directive 
67/548/CE, de façon à garantir une transition correcte 
vers les mentions de danger défmies par le règlement 
(CE) nO 1272/2008. 

(7) 	 La transition des critères de classification figurant dans les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE vers le nouveau 
système devrait être totalement achevée le 1er juin 
2015. Les fabricants de cosmétiques, de jouets, de pein
tures, de vernis, de produits de retouche de véhicules, de 
véhicules et d'équipements électriques et électroniqùes 
sont des fabricants, des importateurs ou des utilisateurs 
en aval au sens du règlement (CE) nO 1272/2008, de 
même que les opérateurs dont les activités sont couvertes 
par la directive 1999/13/CE. Tous devraient avoir la 
possibilité de concevoir leur propre stratégie de transition 
dans le cadre de la présente directive suivant un calen
drier similaire à celui prévl.I par le règlement' (CE) nO 
1272/2008. 

(8) 	 Conforri1ément au paragraphe 34 de l'accord interinstitu
tionnel .Mieux légiférer> (2), les États membres, sont 
encouragés à établir, pour eux-mêmes et dans l'intérêt 
de la Communauté, leurs propres tableaux, qui illustrent, 
dans la mesure du possible. la concordance' entre la 
présente directive et les mesures de transposition, et à 
les rendre publics. 

" . 

(9) 	 Les directives 76/768/CEE, 88/378/CEE, i 999/13/CÉ, 
2000f53/CE, 2002/96/CE et 2004/42/CE doi:vent. être 
modifiées en conséquence, 

ONT ARRITÉ LA PRÉSENTE DIRE01VE: 

Article premier 

Modifications de là directive 76/768/CEE 

La direCtive 76/768/ŒE est modifiée comme suit: 

(1) /0 L 396 du 30.12.2006. p. 1, rectifié au )0 L 136 du 29.5.2007, 
~~ 	 , 

(') JO C 321 du 31.12.2003, p. 1. 

1) 	 Le mot .préparation> ou .préparations> au sens de l'article 3, 
paragraphe 2, du règlement (CE) nO 1907/2006, dans sa 
version du 30 décembre 2006, est remplacé par «mélange. 
ou .mélanges. respectivement dans tout le texte. 

, 2) 	 À l'article 4 bis, paragraphe l, le point d).est remplacé par le 
texte suivant: 

.d) 	 la réalisation, sur leur territoire, d'expérimentations 
animales portant sur des ingrédients ou combinaisons 
d'ingrédients afin de satisfaire aux exigences de la 
présente directive, au plus tard à la date à laquelle de 
telles expérimentations doivent être remplacées par une 
ou plusieurs méthodes alternatives vàlidées figurant dans 
le règlement (CE) nO 440/2008 de la Commission du 
30 mai 2008 établissant des méthodes d'essai confor
mément au règlement (CE) nO 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil concernant l'enregistrement, 
l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, 
ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH) (*) ou à l'annexe IX de la présente directive. 

(*) 	 JO L 142 du 31.5.2008, p. 1." 

3) 	 À compter du 1er décembre 2010, l'article 4 ter est remplacé 
par le texte suivant: 

-Article 4 ter 

L'utilisation, dans les produits cosmétiques, de substances 
classées comme cancérogènes, mutagènes sur les cellules 
germinales ou toxiques pour la reproduction, de catégories 
lA, lB et 2, à l'annexe VI, troisième partie, du règlement 
(CE) nO 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et 
~ l'emballage des substances et des mélanges (*) est interdite. 
A cet effet, la Commission adopte les mesures nécessaires 
conformément à la procédure de réglementation visée à 
l'article 10, paragraphe 2. Une substance classée dans la 
catégorie 2 peut être utilisée dans des cosmétiques si eile a 
été évaluée par le comité scientifique pour la sûreté des 
consommateUrs (CSSe) et que celui-ci l'a jugée propre à 
l'utilisation dans les cosmétiques. 

. (*) JO L 3 53dù 3l.l2.2008, p. 1.> 

4) 	 À compter du 1er décembre 2010, à l'article 7 bis, para
graphe l, point h), la dernière phrase du second alinéa est 
remplàcée par ,le texte suivant: 

.Les informations quantitatives Visées au point a). qui 
doivent être mises à la disposition du public ne concernent 
que les substances qui répondent aux critères d'une des 
classes ou catégories de danger suivantes, visées à l'annexe 

, 1 du règlement (CE) nO 1272/2008: 

a) 	 les classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types A et 
B,'2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 catégories 
1 et 2,2.15 types A à F; 
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b) 	 les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la iii} la classe de danger 4.1; 

fonction sexuelle et la fertilité ou sur le développement, 

3.8 	effets autres que des effets narcotiques, 3.9 et 3.10; 


lv} la classe de danger 5.1. 


c) la classe de danger 4.1; 	 (') JO L 353 du 31.12.2008, p. 1.. 

d) la classe de danger 5.1.. 3) 	 À compter du 1er juin 2015. à l'annexe Il, partie Il, section 
2, le point b) est remplacé par le texte suivant 

5) 	 À J'annexe IX, la première phrase est remplacée par le texte .b) Les jouets ne doivent pas contenir, en tant que tels. des suivant 
substances ou des mélanges qui puissent devenir inflam
mables à la suite de la perte de composants volatils non 
inflammables si, pour des raisons indispensables à leur 

-La présente annexe énumère les méthodes alternatives vali fonctionnement, ces jouets, en particulier les matériaux 
dées par le Centre européen pour la validation de méthodes et équipements destinés à des expériences chimiques, à 
altematives (ECVAM) du Centre commun de recherche l'assemblage de maquettes, à des moulages plastiques ou . 
disponibles pour répondre aux exigences de la présente céramiques, à l'émaillage, à la photographie ou à des 
directive et ne figurant pas dans le règlement (CE) nO activités similaires, contiennent des substances ou 
440/2008.• mélanges répondant aux critères d'une des classes ou 

catégories de danger suivantes, visées à l'annexe 1 du 
règlement (CE) nO 1272/2008 du Parlement européen 

Article 2 	 et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classi
fication, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et 

Modifications de la directive 88/378/CfJ? des mélanges (1): 
La' directive 88/J78/CEE est modifiée comme suit 

i) 	 les classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types 
A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.141) 	 Le mot «préparation. ou .préparations> au sens de l'article 3, 
catégories 1 et 2, 2.15 types A à F;paragraphe 2, du règlement (CE) nO 1907/2006, dans sa 


version du 30 décembre 2006, est remplacé par -mélange. 

ou «mélanges. respectivement dans tout le texte. 
 H) 	 les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets· néfastes sur 

la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le dévelop
pement, 3.8 effets autres que des effets narcotiques. 

1er2) 	 À compter du décembre 201 O,à l'annexe Il, partie Il, 3.9 et 3.10; 
section 2, le point b) est remplacé par le texte suivant: 

iii) la classe de danger 4.1; 

lb) Les jouets ne doivent pas contenir, en tant que tels, des 


substances ou des mélanges qui puissent devenir inflam

iv)la classe de danger 5.1.mables à la suite de la perte de composants volatils non 


inflammables si, pour des raisons indispensables à leur 

fonctionnement, ces jouets, en particulier des matériaux (*} JO L 353 du 31.12.2008, p. 1.> 

et équipements destinés à des expériences chimiques, à 

l'assemblage de maquettes, à des moulages plastiques. ou 


4) 	À compter du leT décembre 2010, à l'annexe Il, .partie n,céramiques, à l'émaillage, à la photographie ou 	à des 
section 3, le premier paragraphe du point 3 est remplacé par activités similaires, contiennent des mélangeS dangereux 
le texte suivant: au sens de la directive 671548/CEE ou des substances 


répondant aux critères d'une des classes ou catégories de 

danger suivantes, visées à l'annexe 1 du règlement (CE) 
 .3. Les jouets ne doivent pas contenir de mélanges dange
nO 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du . reux au sens de la directive 1999/45/CE du Parlement
16 décembre 2008 relatif à la classification. à l'étique européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le 
tage et à l'emballage des substances et des mélanges (*): rapprochement des dispositioJis législatives, régl~men~ 

taires et administratives des Etats membres relatives a . 
la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des prépa

i) 	 les classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7. 2.8 types rations dangereuses (*) ou de substances répondant aux 
A et B, 2.9,2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 critères d'une des classes ou catégories de 	 danger
catégories 1 et 2, 2.15 types A à F; suivantes, visées à l'annexe 1· du règlement (CE) nO 

1272/2008: 

ü) 	 les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur 
la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le dévelop a) les classes de danger 2.1 il 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types A 
pement, 3.8 effets autres que des effets narcotiques, et B, 2.9, .2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 
3.9 et 3.10; 	 catégories 1 et 2, 2.15 types A à F; 

http:2.9,2.10
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b) 	 les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur 
la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le développe
ment, 3.8 effets autres que des effets narcotiques, 3.9 
et 	3.10; 

c) 	 la classe de danger 4.1; 

d) 	 la classe de danger 5.1; 

dans des quantités risquant de nuire à la santé des 
enfants qui les utilisent. En tout état de cause, il est 
formellement interdit d'inclure' dans un jouet des 
substances ou mélanges dangereux s'ils sont destinés à 
être utilisés en tant que tels au cours du jeu. 

(*) 	 JO l 200 du 30.7.1999, p. 1.

5) 	À compter dti 1er juin 2015, à l'annexe II, partie Il, section 
3, le premier paragraphe du point 3 est remplacé par le texte 
suivant: 

«3. 	 les jouets ne doivent pas contenir de substances ou 
mélanges qui répondent aux critères d'une des classes 
ou catégories de danger suivantes, visées à l'annexe 1 
du règlement (CE) nO 1272/2008: 

a) 	 les classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6. et 2.7, 2.8 types A 
et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories let 2, 2.14 
catégories 1 et 2, 2.15 types A à F; 

b) 	 les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur 
la fonction sexuelle et la fertilité" ou sur le développe
ment, 3.8 effets autres que des effets narcotiques, 3~9 
et 3.10; . 

c) 	 la classe de danger 4.1; 

d) 	 la classe de danger 5.1; 

dans des quantités risquant de nuire à la santé des 
enfants qui "les utilisent. En tout état de cause, il es! 
formellement interdit d'inclure dans un jouet des 
substances ou mélanges s'ils sont destinés à être utilisés 
en tant que tels au cours du jeu.» 

er6) À compter du 1 décembre 2010, à l'annexe IV, section 4, 
le titre et le point a) sont remplacés par le texte suivant: 

.4.Jouets contenant, en tant que tels, des substance.sou 
mélanges dangereux. Jouets 'chimiques 

a) 	 Sans préjudice de l'application des dispositions prévues 
par le règlemeI:lt (CE) nO 1272/2008, la notice 
d'emploi des jouets contenant des mélanges dange
reux, en tant que tels, ou des substances qui répondent 
aux critères d'une des classes ou catégories de danger 
suivantes, visées à l'annexe 1 du règlement (CE) nO 
1272/2008: 

i) 	 les classes de danger 2.1 à lA, 2.6 et 2.7, 2.8 
types A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 
et 2, 2.14 catégories 1 et 2, 2.15 types A à F; 

ü) 	 les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes 
sur la fonction sexuelle ~ la fertilité ou sur le 
développement, 3.8 effets autres que des .effets 

. narcotiques, 3.9 et 3.10: 

üi) 	la classe de danger 4.1; 

iv) 	 la classe de danger 5.1; 

porte l'indication du caractère. dangereux de ces 
substances ou mélanges et" des precautions à prendre 
par les utilisateurs afm d'éviter les dangers s'y rapportant 
et qui sont précisés de manière concise selon le type de 
jouet. Les soins de première urgence à donner en cas 
d'accidents graves dus à l'utilisation de ce type de jouets 
sont également mentiOnnés. Il est également indiqué que 
ces jouets doivent être maintenus hors de la portée des 
très jeunes enfants.> 

7) 	 À compter du 1er juin 2015, à l'annexe IV, section 4, le titre 
et le point a) sont remplacés par le texte suivant: 

.4.Jouets contenant, en tant que tels, des substances" ou 
mélanges dangereux. Jouets chimiques 

a) 	 Sans préjudice de l'application des dispositions prévues 
par le règlement (CE) nO 1272/2008, la notice 
d'emploi des jouets contenant des substances ou 
mélanges qui répondent aux critères d'une des 
classes ou catégories de danger suivantes, visées à 
l'annexe I du règlement: 

i) 	 les classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 
types A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 
et 2, 2.14 catégories 1 et 2, 2.15 types A à F; 

ii) 	 les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes 
sur la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le 
développement, 3.8 effets autres que des effets 
narcotiques, 3.9 et 3.1 0; 

ili) 	la dasse de danger 4.1; 

iv) 	 la classe de danger 5.1; 

porte l'indication du caractère dangereux de ces 
substances ou mélanges ·et des précautions à prendre 
par les utilisateurs afin d'éviter les dangers s'y rapportant 
à préciser de manière concise selon le type de jouet. Les 
soins de première urgence à donner en cas d'accidents 
graves dus à l'utilisation de ce type de jouets sont égale
ment mentionnés. Il est également indiqué que ces jouets 
doivent être maintenus hors de la portée de très jeunes 
enfants.> 
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Article 3 

Modifications de la directive 1999/13/CE 

la directive 1999/13/CE est modifiée comme suit: 

1) 	 Le mot .préparation. ou .préparations. au sens de l'article 3, 
paragraphe 2, du règlement (CE) nO 1907/2006, dans sa 
version du 30 décembre 2006, est remplacé par .mélange. 
ou .mélanges. respectivement dans tout le texte .. 

2) 	 L'article 5 est modifié comme suit: 

a) 	 À compter du 1et décembre '2010, le paragraphe 6 est 
remplacé par le texte suivant: 

.6. Les substances ou mélanges auxquels sont attri
buées, ou sur lesquels doivent être apposées, les mentions 
de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les 
phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison 
de leur teneur en COV classés cancérigènes, mutagènes 
ou toxiques pour la reproduction en vertu du règlement 
(CE) nO 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à tétique
tage et à l'emballage des substances et des mélanges (*), 
sont remplacés, autant que possible et compte tenu des 
recommandations de l'article 7, paragraphe 1. par des 
substances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans 
les meilleurs délais possibles. 

(*) JO L 353 du 31.12.2008, p. 1.. 

b) 	À compter du let juin 2015, le paragraphe 6 est 
remplacé par le texte suivant: 

.6. Les substances ou mélanges auxquels sont .attri
buées, ou sur lesquels doivent être apposées, les mentions 
de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F en 
raison de leur teneur en COV classés cancérigènes. muta
gènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du règle
ment(C'E) nO 1272/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à 
l'étiquetage et à l'emballage' des substances et des 
mélanges (*), sont remplacés, autant que possible et 
compte tenu des recommandations de l'article 7, para
graphe 1. par des substances ou des mélanges moins 
nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. 

(*) 	 JO L 353 du 31.12.2008. p. 1.. 

c) 	 Le paragraphe 8 est modifié comme suit: 

i) 	 les mots .la phrase de risque R40. sont remplacés par 
.Ies phrases de risque R40 ou R68.; 

H) 	 les mots .]'étiquetage R40" sont remplacés par .l'éti
quetage R40 ou R68.; 

iii) 	 à compter du 1er juin 2015. les mots .Ies phrases de 
risque R40 ou R68. som remplacés par .Ies mentions 
de danger H341 ou H35lo; 

iv) 	 à compter du 1er juin 2015, les mots .l'étiquetage 
R40 ou R68. sont remplacés par .les mentions de 
danger H341 ou H351». 

d) 	 À compter du 1er juin 2015, au paragraphe 9, les mots 
.phrases de risque. sont remplacés par -mentions de 
danger»; 

e) 	 Le paragraphe 13 est modifié comme suit: 

i) 	 les mots .l'étiquetage R40, R60 ou R6h sont 
remplacés par .Ies phrases de risque R40, R68. R60 
ou R61.; 

ii) 	 à compter du 1" juin 2015, les mots .Ies phrases de 
risque R40, R68, R60 ou R61. sont remplacés par .Ies 
mentions de danger H341, H351, H360F oU H360D•. 

Article 4 

Modification de la directive 'lOOO/53/CE 

À compter du 1" décembre 2010, il l'article 2 de la directive 
2000/53/CE, le point Il est remplacé par le texte suivant: . 

.11. 	"substance dangereuse", toute substance qui répond aux 
critères des classes ou catégories de danger suivantes, 
visées il l'annexe J du règlement (CE) nO 1272/2008 
du Parlement européen et du Conseil du' 16 décembre 
2008 relatif il la classification, à l'étiquetage et àl'embal
lage des substances et des mélanges (*): 

a) 	 les classes de danger 2.1 à 2A, 2.6 et 2.7. 2.8 types 
A et B, 2.9. 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 
catégories 1 et 2, 2.15 types A à F; 

h) 	 les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur 
la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le dévelop
pement, 3.8 effets autres que des effets narcotiques, 
3.9 et 3.10; 


c) la classe de danger 4.1; 


d) la classe de danger 5.1. 


(*) 	 JO L 35 3 du 31.12.2008. p. 1.> 



.. 
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Article 5 

Modifications de )a directive 2002/96/CE 

La directive 2002/96/CE est modifiée comme suit: 

1) 	Le mot .préparation- ou .préparations> au sens de l'article 3, 
paragraphe 2, du règlement (CE) nO 1907/2006, dans sa 
version du 30 décembre 2006. est remplacé par «mélange
ou ,mélanges. respectivement dans tout le texte. 

2) 	 À compter du 1er décembre 2010, à l'article 3. le point 1) est 
remplacé par le texte suivant: 

.1) 	 "substance ou mélange dangereux", toute substance ou 
mélange qui est considéré comme d,mgereux au sens de 
la directive 1999145/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 31 mai 1999. concernant le rapprochement 
des dispositions législatives. réglementaires et adminis-· 
tratives des États membres relatives à la classification, à 
l'emballage et à l'étiquetage des préparations dange
reuses (*) ou toute substance répondant aux critères 
d'une des classes ou catégories de danger suivantes, 
visées à l'annexe 1 du règlement (CE) nO 1272/2008 
du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'embal
lage des substances et des mélanges (**): 

i) 	 les classes de danger 2.1 à 2.4. 2.6 et 2.7, 2.8 types 
A et B, 2.9. 2.10. 2.12. 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 
catégories 1 et 2, 2.15 typeS A à F; 

ü) 	 les classes de danger 3.1 à 3.6. 3.7 effets néfastes sur 
la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le dévelop
pement. 3.8 effets autres que des effets narcotiques, 
3.9 et 3.10: 

üi) 	 la classe de danger 4.1; 

iv) 	 la classe de danger 5:1. 

(")JO L 200 du 30.7.1999, p. 1. 
(U) 	JO L 353 di.! 31.12.2008. p. t.. 

3) 	 À compter du 1er juin 2015, à l'article 3, le point 1) est 
remplacé par lç' texte suivant: 

.Q' 	 'substance ou mélange dangereux". toute substance ou 
mélange qui répond aux critères d'une des classes ou 
catégories de danger suivantes. visées à l'annexe 1 du 
règlement (CE) nO 1272/2.008 du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classi
fication. à l'étiquetage et à l'emballage des substances et 
des mélanges (*); 

i) 	 les classes de danger 2.1,à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types 
A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories l et 2, 2.14 
catégories 1 et 2, 2.15 types A à F: 

ii) les classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur 
la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le dévelop

. pement, 3.8 effets autres que des effets narcotiques, 
3.9 et 3.10; 

iii) 	 la classe de danger 4.1; 

iv) 	 la classe de danger 5.1; 

(*) 	 JO L 353 du 31.12.2008, p. 1.

4) 	 À l'annexe II, section 1, le ti-eizième tiret est remplacé par le 
texte suivant: 

«- composants contenant des fibres céramiques réfractaires 
tels que décrits à l'annexe VI, troisième partie, du règle
ment (CE) nO 1272/2008•. 

Article 6 

Modification de la directive 2004/42/CE 

L'article 2 de la directive 2004/42/CE est modifié comme suit: 

a) 	 au paragraphe 3, le mot .préparation. est remplacé par le 
mot «mélange.; 

b) 	 àu paragraphe 8, le mot 'préparation- est remplacé par le 
mot «mélange.. . 

Article 7 

Transposition 

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 1er 

avril 201 0, les dispositions législatives, réglementaireS et admi
nistratives nécessaires pour se conformer à la présente directive. 
lis communiquent immédiatement à la Commission le texte de 
ces dispositions. . 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1 er juin 2010. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou· sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne qu'Us adoptent 
dans le domaine régi par la présente directive. 
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Article 8 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au }oumal officiel de 
l'Union européenne. 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Article 9 

Destinataires 

Fait à. Strasbourg. le 16 décembre 2008. 

Par le Parlement européen 

Le président 

H.-G. POITERING 

Par le Conseil 

Le président 

B. LE MAJRE 






